
DANS LES ESPACES 
AGRICOLES ET RURAUX 
DE LA SEINE- MARITIME

CHARTE DU 
« BIEN VIVRE ENSEMBLE »



La Seine -Maritime est un département à forte
densité (200 habitants /km² contre 118 en
moyenne en France) avec 60 % de la population
localisée dans les grandes agglomérations de
Rouen et du Havre . Si le nombre dôhabitants
évolue peu (autour de 1.25 millions), ce sont
principalement les couronnes des pôles urbains et
les communes rurales qui voient leur population
sôaccroitre. La campagne attire chaque année de
nouveaux habitants à la recherche de tranquillité,
dôespace,dôuncadre verdoyant et dôunemeilleure
qualité de vie .

La campagne est aussi le support dôactivit®ssocio -
économiques structurantes pour le développement
et lôam®nagementdes territoires, la préservation
des espaces et la biodiversité . Lôagricultureseino -
marine , avec près de 4800 exploitations, des
productions animales et végétales diversifiées,
occupe 62 % du territoire . Comme toute activité
économique, lôagricultureest soumise aux règles
du marché mais aussi aux contraintes spécifiques
dôunmétier qui dépend de la nature, de la
météorologie et du vivant .

PRÉAMBULE

Chaque année, de nouveaux habitants sôinstallent
dans les communes rurales ou péri -urbaines du
département . Ils participent à la dynamique du
monde rural mais lôid®alisationde la campagne
(nature, grands espaces, calme) et la
méconnaissance des activités rurales et agricoles
peuvent parfois rendre les relations difficiles .

Dans un souci du « bien vivre ensemble », la
présente charte vise à favoriser le dialogue entre
les habitants, les élus locaux, et les agriculteurs .
Elle vise aussi à répondre aux demandes
sociétales de connaissance, de transparence et
dôam®liorationdes pratiques agricoles .

Connaître les différentes activités agricoles ainsi
que la saisonnalité, permet à chacun de mieux
comprendre les travaux agricoles et leurs
potentiels effets sur lôenvironnementdes habitants
(cf . document de présentation des différentes
saisons en annexe .)
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chacun et rappeler quelques principes de cordialité pour éviter 
incompréhensions ou litiges et bien vivre ensemble.
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AGRÉÉE INTERVENANT EN 

MILIEU RURAL OU PÉRI- URBAIN 
OU EN TANT QUE CITOYEN

Å Je participe à un dialogue 
constructif et apaisé avec 
les élus locaux, les 
agriculteurs et leurs 
organisations 
représentatives et contribue 
au porter à connaissance de 
la charte du « bien vivre 
ensemble » 

Å Mieux se connaitre, côest 
mieux se comprendre et 
mieux vivre ensemble.

Å Je connais ou cherche à 
mieux comprendre les 
atouts et contraintes de la 
ruralit® et de lôactivit® 
agricole . Je môinforme sur 
lôactivit® agricole locale et 
ne diffuse pas 
dôinformations non 
avérées ou malveillantes, 
en particulier sur les réseaux 
sociaux.

8` ¢ `¢ u¦˫ GvM-¦Z¢8¦vˋ
PROFESSIONNEL 

FORMÉ ET COMPÉTENT

Å Je suis ¨ lô®coute et reste 
bienveillant ¨ lô®gard des 
particuliers qui ne 
connaissent pas toujours la 
réalité de mon travail, qui en 
ignorent les contraintes et 
peuvent se faire une image 
faussée du métier. Je 
réponds clairement et 
simplement aux 
remarques , recherche des 
solutions adaptées en cas de 
problèmes ou le bon 
compromis.

Å Je fais en sorte 
dôint®resser mes voisins ¨ 
mon activité pour mieux 
faire comprendre mon travail 
et mes projets. Je propose 
au besoin de visiter mon 
exploitation sôils sont 
int®ress®s. Jô®coute leurs 
remarques et réponds à 
leurs inquiétudes 
éventuelles.
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EN TANT QUE REPRÉSENTANT, 
ÉLU DE COLLECTIVITÉ, 
V8 _˫8`G G8 %

Å Communiquer auprès du 
grand public sur 
lôagriculture de mon 
territoire, informer les 
nouveaux habitants du 
contexte agricole afin de
faciliter les relations 
locales et promouvoir  la 
charte du « bien vivre 
ensemble ».

Å Organiser des rencontres 
régulières entre les 
habitants et les 
agriculteurs du territoire.
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AGRÉÉE INTERVENANT EN 

MILIEU RURAL OU PÉRI- URBAIN 
OU EN TANT QUE CITOYEN

Å Si jôai le projet de môinstaller 
à la campagne ,  je me 
renseigne sur la proximité 
des activités agricoles 
avant de louer, dôacheter 
un bien ou de faire 
construire. Je nôh®site pas 
à rencontrer le Maire pour 
connaître les projets de la 
commune et à rencontrer les 
futurs voisins agriculteurs. 
Je prends en compte les 
sp®cificit®s de lôactivit® 
agricole et notamment les 
nuisances ponctuelles liées à 
certaines activités 
saisonnières (traitement, 
épandage, récoltes).
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PROFESSIONNEL 

FORMÉ ET COMPÉTENT

Un projet de construction, 
dôagrandissement de 
bâtiment agricole , le 
d®veloppement dôune nouvelle 
activité suscite souvent des 
interrogations et des questions 
auprès des voisins qui y voient 
une atteinte par rapport à 
lôenvironnement et ¨ leur cadre 
de vie :

Å Je rencontre le Maire 
lorsque le projet est déjà 
bien réfléchi (pour répondre 
à ses interrogations) avant 
de déposer toute demande 
dôautorisation.

Å Je rencontre mes voisins 
pour leur expliquer mon 
projet.  En cas 
dôincompr®hensions ou de 
r®serves, je reste ¨ lô®coute, 
et tente de trouver des 
solutions concertées.

Å Pour tout projet agricole, je 
veille à la bonne 
intégration paysagère des 
constructions (par exemple 
plantation de haies, 
arbustes, choix des 
mat®riaux, couleursé). 

DES PROJETS CONCERTÉS



DES PROJETS CONCERTÉS

EN TANT QUE REPRÉSENTANT, ÉLU DE COLLECTIVITÉ, JE 
_˫8`G G8 %

Å Être attentif aux  projets agricoles : informé par 
lôexploitant et selon la nature du projet, je facilite la 
concertation entre lôagriculteur et les habitants concern®s.

Å Veiller ¨ ce que les projets ¨ lôinitiative de la 
collectivité prennent en compte les contraintes de 
lôagriculture.Pour cela, je favorise la concertation 
préalable avec la Profession agricole en particulier dans les 
domaines suivants : 

ˣ Les documents dôurbanisme : au niveau agricole, 
un diagnostic pr®alable de lôactivit® agricole et de son 
évolution est obligatoire pour tenir compte des activités 
agricoles dans lôam®nagement futur du territoire. 
Je veille ¨ limiter lô®talement urbain et la consommation 
de foncier agricole, ¨ ne pas favoriser lôartificialisation 
des sols et à ce que les nouveaux secteurs 
constructibles préservent au maximum les structures 
dôexploitation. Je pr®vois dans la mesure du possible, ¨ 
lôint®rieur des futures  zones dôurbanisation ¨ am®nager, 
des espaces tampons entre les nouvelles constructions 
et les espaces agricoles (plantations, jardins, voirie de 
desserteé)

ˣ Les aménagements de voirie sur le territoire : je 
veille à ce que les engins agricoles puissent accéder aux 
corps de ferme et aux parcelles agricoles. Je recherche 
en amont des projets les solutions les plus adaptées en 
lien avec la Profession pour concilier les impératifs de 
circulation routi¯re li®es aux activit®s dôune part, et la 
s®curit® des usagers dôautre part. 

ˣ Les politiques locales en faveur de la protection 
des eaux et des milieux : jôassocie la Profession dans 
la d®finition des enjeux, des programmes dôaction et 
prends en compte les impacts des projets sur lôactivit® 
agricole et les conséquences pour la biodiversité.

Å Contribue ou favorise , dans le cadre des compétences 
de ma collectivité, le développement de filières locales
(ex : approvisionnement en produits locaux, chaufferies 
valorisant la biomasse agricoleé)  
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AGRÉÉE INTERVENANT EN 

MILIEU RURAL OU PÉRI- URBAIN 
OU EN TANT QUE CITOYEN

Å Je préserve la propreté de 
la campagne, des espaces 
naturels agricoles et 
forestiers : entretien des 
haies, lisières et bois, bords 
de rivi¯re et cours dôeau, 
dépôt des déchets dans les 
centres appropriés, y 
compris les déchets verts. Je 
ne dépose pas mes tontes 
de gazon sur les parcelles 
agricoles.
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PROFESSIONNEL 

FORMÉ ET COMPÉTENT

Å Jô®lague et entretiens 
mes haies conformément 
à la réglementation et aux 
usages locaux (Guide des 
Usages locaux disponible à 
la Chambre dôagriculture) en 
préservant au maximum la 
biodiversité locale.

Å Jôentretiens mes cl¹tures 
afin dô®viter toute risque 
de divagation des 
animaux.

Å Je préserve les bords de 
rivi¯re et cours dôeau. 

UN ENTRETIEN RÉGULIER

EN TANT QUE REPRÉSENTANT, 
ÉLU DE COLLECTIVITÉ, 
V8 _˫8`G G8 %

Å Entretenir les sentiers de 
randonnée sur les 
chemins relevant de la 
collectivité ou intervenir 
auprès des structures 
compétentes pour maintenir 
la continuité des itinéraires 
et ®viter lôintroduction dans 
les parcelles agricoles 
attenantes.

Å Entretenir ou faire 
entretenir régulièrement 
les haies et les éléments 
arborés, les bords de 
routes (en limitant les 
montées à graine et la 
dispersion dôadventices dans 
les parcelles cultivées 
adjacentes), les 
aménagements 
hydrauliques, les bords de 
rivi¯re et cours dôeau 
relevant de ma compétence, 
conformément à la 
réglementation. 
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PROFESSIONNEL FORMÉ ET COMPÉTENT
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Å Jôutilise le mat®riel agricole dans le 
respect des prescriptions réglementaires ;
je  préviens mes voisins, en cas de travaux 
exceptionnels gênants.

Å Jô®vite de g°ner la circulation. Avec du 
mat®riel large, je môarr°te de temps en temps 
pour laisser passer les v®hicules. Jôutilise des 
chemins de randonnée et les voies vertes en 
respectant les autres utilisateurs potentiels.

Å Je respecte les chemins et les limites des 
propriétés voisines.

Å Pour les épandages de produits 
organiques ( compost, fumier, boues, lisier, 
digestat é) ¨ proximit® des habitations, je 
respecte les distances et périodes 
r®glementaires dô®pandage. Après épandage, 
je môefforce de les enfouir rapidement 
pour limiter les odeurs.

Å Suite aux travaux dans les champs, je nettoie 
rapidement la boue ou autres résidus
laissés sur la route en cas de salissure. 
Jôinstalle la signalisation routi¯re 
appropriée. 

Å Je môefforce de cultiver de mani¯re ¨ 
limiter les ruissellements en cas de fortes 
pluies et éviter les coulées de boue, avec une 
vigilance renforcée à proximité des bétoires. 
Au besoin, je me rapproche de mon conseiller 
agricole ou du syndicat de bassin -versant pour 
mettre en îuvre des solutions adapt®es 
(aménagements hydrauliques, pratiques 
agricoles).

Å Je participe aux démarches de protection de 
la ressource en eau sur mon territoire.

Å Je môengage ¨ prendre les mesures les plus 
adaptées à proximité des zones habitées, à 
travailler ¨ lôam®lioration continue de mes 
pratiques et à réfléchir aux alternatives 
visant à utiliser moins d'intrants :

ˣ raisonnement des interventions avec 
lôappui des conseils des organismes 
techniques et prise en compte des 
conditions météorologiques locales avant 
toute d®cision dôintervention

ˣ utilisation des seuls produits bénéficiant 
dôune autorisation de mise sur le marché

ˣ contrôle des pulvérisateurs au minimum 
tous les  3 ans et détention du Certiphyto
attestant dôune formation sur les risques li®s 
aux produits phytosanitaires en terme de 
sant® et dôenvironnement

ˣ respect des prescriptions particulières 
dô®pandages ¨ proximit® des lieux dits ç 
sensibles » (établissements scolaires, 
médico -sociaux, parcs publicsé.)

ˣ respect des zones de non traitement 
(ZNT) ¨ proximit® des points dôeau, des 
habitations, des lieux accueillant des 
travailleurs, des lieux accueillant des 
personnes vulnérables 

ˣ information des résidents et personnes 
présentes sur les traitements réalisés

Å Dans tous les cas, je privilégie les 
démarches de dialogue avec les riverains et 
les collectivités locales et territoriales.


